
FO-Matmut, juillet 2011 

Un projet à moyen terme de maillage du réseau des agences  

a été présenté "en douce" 

par Monsieur Havis en CCE ce jeudi 23 juin 2011. 

Un projet… dont le premier couperet est déjà tombé :  

Le mardi 28 juin, des représentants régionaux et locaux de la Direction sont brutalement 

venus annoncer à deux salariés que leur agence allait fermer et que le RA deviendrait… CEA. 

Ce n’est que le début de l’épuration du Réseau. 

Cela rappellera à toutes et à tous la création des Pgs en 2007, et l’exil 

forcé de salariés parfois à plusieurs centaines de kilomètres de chez eux. 

A la différence qu’à l’époque, FO-Matmut n’existait pas... 

Dès ce mardi 28 juin, nous avons adressé un courrier (ci-joint) à la Direction (avec  
copies à l’Inspection du Travail et à notre avocat) pour exiger des garanties écrites : 
pas de déclassification, pas de mutation forcée, pas d’exercice de pression, pas de 
baisse de salaire et respect de l’environnement personnel des salariés. 

FO-Matmut se fait le porte-parole de l’ensemble des salariés et exige  

de la Direction la confirmation que nos craintes sont infondées  

et l'engagement sur l'honneur de Monsieur HAVIS  

qu'il n'y aura aucune conséquence sociale de ce remaniement,  

que nous considérons être un plan social déguisé.  

Nous demandons à tous les salariés concernés de nous contacter : 
Sandrine SPAGNUOLO   -   Chennevières sur Marne (94 )   -   tél : 07 86 13 22 55 

Florie JAILLET   -   Chalon sur Saône (71)  -   tél . 06 26 43 66 23 
Martine SOMMIER   -   Cannes (06)   -   tél. 06 15 69 76 48  

Elisabeth PEREZ   -   Montpellier (34)   -   tél. 0 6 09 87 01 97 
Gilles MONGIN   -   Montpellier (34)   -   tél. 06 11 94 70 80 

Alexandre THEPIN   -   Agen (47)   -   tél. 06 84 7 4 34 56  
Stéphane MENARD   -   Puilboreau (17)   -   tél. 06  29 70 06 42 

Cécilia GAUDIN   -   Evry (91)   -   tél : 06 50 85  30 64 

Nous réclamons la tenue dès ce mois de juillet d’un Comité Central d’Entreprise    
extraordinaire avec cette question de la modification du maillage des agences  

à l’ordre du jour, et que tous les documents nécessaires à l’instruction de                
ce dossier nous soient communiqués (ce qui n’est pas le cas habituellement). 

FO-Matmut ne se contente pas de mots, mais est toujours dans l’action, pour preuve : 



  
                                                                       Mme Dominique LEVACHER 

Directeur Général Adjoint en charge 
des Ressources Humaines et 
Relations Sociales du Groupe Matmut 
66 Rue de Sotteville 
76100 ROUEN 

 
Objet : Réseau d’Agences  
 
                      Assas, le 28 Juin 2011 
 
Madame,  
 
Nous avons été interpellés par les propos tenus par Monsieur Havis lors du Comité Central d’Entreprise du 
23/06/2011, notamment au sujet de la restructuration du Réseau Commercial et, plus précisément, des Agences et de 
leur nombre qui serait amené à l’horizon 2013 a être réduit d’une centaine. 
 
Nous prenons note qu’aucune « casse sociale » n’aurait lieu et que les Agences concernées par une fermeture le se-
raient consécutivement à des départs à la retraite ou à des souhaits de mobilités géographiques et/ou fonctionnelles, 
notamment pour les agences mono-personnelles.  
 
Ces informations suscitent au sein du Réseau et au sein de notre Organisation Syndicale une vive inquiétude au vu 
du passif rencontré par certaines Agences (exemples : Parthenay -79- et Pau République -64-). 
 
Par ailleurs, un regroupement d’Agences a été annoncé en précisant que celui-ci serait fonction de leur taille, de leurs 
résultats et de leur contexte commercial. Par contre, aucune précision n’a été donnée quant aux indices et aux moda-
lités de calcul de ces paramètres, ainsi que du devenir des salariés (CEA et RA). 
 
Nous sommes surpris qu’aucune consultation des Représentants du Personnel n’ait eu lieu en amont de cette déci-
sion prise et annoncée en Comité Central d’Entreprise et nous dénonçons que le compte-rendu du Comité Central 
d’Entreprise (diffusé en local en date du 24/06/2011) ne fasse aucun commentaire quantitatif. 
 
Nous dénonçons, par ailleurs, les frais engagés pour la mise en conformité des Agences aux normes B3M et qui, pour 
certaines, se voient fermées quelques mois après leur ouverture (exemple : Puilboreau -17-, qui est cependant une 
Agence de deux salariés). 
 
Pour finir, à vous entendre la Matmut se porte bien. Nous ne comprenons donc pas ces mesures, qui, pour nous, s’ap-
parentent à un plan social déguisé. 
 
En conséquent, nous demandons la garantie écrite : 
 

Qu’aucune dé-classification ne soit appliquée  
Qu’il n’y ait pas de mutation forcée 
Qu’aucune pression ne soit exercée 
Qu’aucun salarié ne subisse de baisse de salaire 
Que l’environnement personnel des salariés soit effectivement pris en compte. 

 
Notre Organisation Syndicale FO-Matmut reste vigilante quant aux conséquences de ce nouveau maillage du Réseau 
Commercial et sera présente aux côtés des salariés que vous mettriez en difficulté. 
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de mes salutations distinguées. 
 

      
     Elisabeth Perez  
 

     Déléguée Syndicale Centrale FO-Matmut  


